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Jeudi 29 Avril 2010.

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 26 Avril 2010
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE DIX, LE LUNDI VINGT-SIX AVRIL.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mesdames MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. PAULY Valérie. JAOUAN Fozia.

Messieurs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. GOUILLOUX Georges. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. SCHMITT Jérôme.

Monsieur MERMET Jacques a donné pouvoir à Monsieur GRENARD Raoul.

Madame BERNARD Bernadette a donné pouvoir à Madame JAOUAN Fozia.

Madame FALCONNIER Marcelle a donné pouvoir à Madame BOURLEZ Geneviève.

Monsieur FLORE Marco a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Madame MARICAL Alexandra a donné pouvoir à Madame EUDIER Marie-Agnièle.

Monsieur MAGRO Ludovic a donné pouvoir à Monsieur DA SILVA Nelson.

ETAIENT EXCUSES : Mme GUELPA Aline. Mrs BARBE Jean-Louis. GAUTHIER Michel.

Monsieur GOUILLOUX Georges a été nommé Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 15 Mars 2010 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Convention d’occupation précaire pour terrains municipaux «En bas le Motier» entre la commune et Monsieur GAGET Jacky.
Signature avec Monsieur GAGET Jacky d’une convention d’occupation précaire, à titre gratuit, pour l’occupation d’une partie de la parcelle municipale cadastrée Section AI n°21 au lieudit «En bas le Motier».

La durée de cette convention est de 2 ans à compter du 25 Mars 2010.

II – Conventions avec la SCP PLANTIER-PRUNIAUX-GUILLER.
a) Signature d’une convention avec le géomètre pour les divers documents nécessaires pour l’acquisition d’une bande de terrain de la propriété GOMEZ dans le lotissement Montessuy. Le montant des honoraires s’élève à 777,40 € H.T.

III – Signature d’acte de sous-traitant pour la construction d’un Espace Social et Culturel.

- Pour la pose du gazon synthétique du city stade, l’entreprise SAS TRANSALP a sous traité à la Sarl SACCINTO dont le siège est à VAULX-EN-VELIN (Rhône) pour un montant de 2 863,22 € T.T.C.

Pour la convention précaire avec Monsieur GAGET Jacky, Madame le Maire précise que la commune a signé ce document pour ne pas hypothéquer le projet de Pôle Médical qui est prévu dans ce secteur.
L’acte de sous traitance régularise la pose du gazon synthétique sur le City Stade. Cet équipement est très utilisé par les jeunes de la commune.

2 – ETAT DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES REALISEES EN 2009.
Monsieur DA SILVA Nelson, Adjoint au Maire délégué aux Finances, rappelle au Conseil Municipal qu’il doit débattre au moins une fois par an sur le bilan de la politique foncière menée par la Collectivité et que ce bilan doit être annexé au Compte Administratif.

Ce bilan doit permettre de porter une appréciation sur la politique immobilière menée, et au-delà, assurer l’information de la population.

VU l’Article 11 de la Loi n° 95-127 du 08 Février 1995,

VU le bilan des acquisitions et cessions immobilières opérées sur la Commune en 2009,

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de l’état des aliénations immobilières, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le bilan des diverses cessions et acquisitions immobilières opérées sur la Commune en 2009.
- DIT que cet état sera annexé au Compte Administratif 2009.

Monsieur DA SILVA précise que les terrains reçus en cession gratuite sont des emprises d’abords de route ou des voiries de lotissements. Les parcelles acquises pour l’extension de la forêt sont des tènements enclavés dans la forêt communale. Ces achats éviteront d’entretenir le périmètre de ces forêts privées.
3 – CESSION DE LA SUBVENTION SENATORIALE A LA C.C.O. POUR 2 DEFIBRILLATEURS.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint au Maire délégué à la Vie Associative et aux Sports, informe les conseillers municipaux que la Communauté de Communes d’Oyonnax a constitué un groupement de commandes pour l’acquisition de défibrillateurs.

La commune s’étant inscrite pour l’acquisition de deux appareils, tout automatique.
Dans ce cadre, Madame GOY-CHAVENT, Sénateur de l’Ain, a accordé une subvention sénatoriale représentant 50 % de la valeur d’achat de défibrillateur.

CONSIDERANT que l’achat des appareils est effectué par la C.C.O. dans le cadre du groupement de commandes,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de céder la subvention sénatoriale pour l’acquisition de deux défibrillateurs automatiques à la Communauté de Communes d’Oyonnax.

- CHARGE Madame le Maire de faire le nécessaire pour la régularisation de cette décision.

Monsieur ROSSET expose à l’assemblée que les deux sites qui seront équipés de ces appareils sont l’Espace Loisirs et l’Espace Sportif «Maurice Nicod». Une formation, la plus large possible, sera assurée pour permettre un usage de ces appareils qui peuvent sauver des vies en cas d’arrêt cardiaque.
4 – PERSONNEL COMMUNAL - CREATIONS DE POSTES.
Madame le Maire informe l’assemblée que, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services municipaux.

Compte tenu de l’avis préalable de la Commission Administrative Paritaire sur les avancements de grade, il y a lieu de créer un poste d’adjoint technique de 1ère classe et un poste de technicien supérieur chef.
VU la loi 84/53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU la délibération en date du 14 Décembre 2009 modifiant le tableau des emplois municipaux,
CONSIDERANT que ces créations ne donneront pas lieu à recrutement d’agent mais sont destinées à permettre à des agents en poste d’avancer de grade,
Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de créer un emploi d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet et un emploi de technicien supérieur chef à temps complet à compter du 1er Mars 2010 pour les deux emplois.

- DECIDE que le tableau des emplois de la collectivité est modifié.
- DIT que les crédits sont inscrits au budget général – Exercice 2010 - en section de fonctionnement – chapitre 012.

- CHARGE Madame le Maire de prendre les arrêtés pour la modification de grade pour les agents.

Madame le Maire précise que les deux postes qui viennent d’être créés permettront à Madame BETHAZ Marie-Hélène et Monsieur PAUL Jean-Jacques de changer de grade. Il n’y a pas de recrutement de nouveaux agents.
5 – EMPLOIS SAISONNIERS – DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES ET DE LA DUREE.
Madame le Maire propose à l’Assemblée de définir le nombre d’emplois non titulaires à créer en 2010 pour un besoin saisonnier.

VU la loi 82-213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics,

VU la loi n° 84/53 du 26 Janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, modifiée par la loi n° 2005-843 du 26 Juillet 2005 et notamment l’article 34,

VU le décret n° 88-145 du 15 Février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que durant la saison estivale la charge de travail est aussi importante pour l’ensemble des services et qu’à cette période les agents titulaires prennent leurs congés, il faut pourvoir à leur remplacement,

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de créer 11 emplois de non titulaires pour une durée de 5 mois du 1er Mai 2010 au 30 Septembre 2010.

- PRECISE que la durée hebdomadaire des emplois sera de 35 heures par semaine.

- DIT que la rémunération sera indexée sur l’indice du 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial 2ème classe. IB/IM – 297/292.
- DIT que les crédits sont inscrits au Budget Général en section de Fonctionnement – Chapitre 012.

- AUTORISE Madame le Maire à procéder au recrutement de ces emplois saisonniers.

Madame le Maire communique aux conseillers les conditions de mise en œuvre pour le choix des candidatures qui étaient très nombreuses cette année et pour la durée d’emploi. Les services qui se verront attribuer ces emplois sont les services techniques, le service administratif, la police municipale et l’Espace Loisirs.
La commune prend chaque jeune durant 1 mois au minimum.

6 – APPROBATION DES COUPES DE BOIS ET TRAVAUX O.N.F. POUR L’ANNEE 2010.
Madame PIAVOUX Annie, Adjointe au Maire, déléguée à la Communication et à la vie culturelle, aux relations publiques et à l’animation, expose au conseil les recommandations générales sur la commercialisation des bois des communes de l’Ain en 2010 et le programme de martelage des coupes prévues en 2010 pour un volume total de 2 830 m3 de résineux. Elle présente le programme des actions qu’il serait utile d’entreprendre dans notre forêt en 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget annexe 2010 «Exploitation Forestière»,

VU le plan de coupes et les travaux à entreprendre dans la forêt en 2010,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le plan de coupes de bois pour 2010 soit 2 830 m3 de résineux dans diverses parcelles forestières et le programme des menus travaux pour un montant H.T. estimé à 91 067 € dont 53 087 € en investissement et 37 980 € en fonctionnement.
- DIT QUE Monsieur Jacques MERMET représentera la commune lors des travaux de martelage.

- DESIGNE comme garants de la bonne exploitation des bois lors de la vente de bois sur pied ou en bloc :

- Monsieur Jacques MERMET
- Monsieur Marco FLORE
- Monsieur Georges GOUILLOUX
- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour effectuer les démarches nécessaires à la bonne réalisation de ces ventes et de ces travaux.

7 – APPROBATION DU MARCHE DE LA ROUTE FORESTIERE DU CANTON DE LA CHAUX.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, communique à l’Assemblée les résultats de la consultation pour les travaux d’amélioration de desserte forestière de la route forestière du Canton de La Chaux. Ce projet a été exposé à l’assemblée lors de la séance du Conseil Municipal du 12 Octobre 2009.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du 12 Octobre 2009 approuvant les travaux d’infrastructures,

CONSIDERANT que l’estimation des travaux a été arrêtée à 75 040 € H.T.

VU le rapport d’analyse des offres réalisé par l’agent technique de l’Office National des Forêts,
CONSIDERANT que sur les 6 offres réceptionnées en Mairie, la commission a procédé au classement des 6 propositions qui ont pu être retenues,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE de retenir l’offre du Groupement CORTINOVIS / S.N.T.P. pour un montant H.T. de 41 610,00 € soit 49 765,56 € T.T.C.
- DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2010 – Service Exploitation Forestière à l’article 2318.
- AUTORISE Madame le Maire à accomplir toutes les démarches et notamment la signature du marché à intervenir avec le Groupement CORTINOVIS / S.N.T.P.

Monsieur GRENARD Raoul précise que l’entreprise retenue pour la réalisation de ces travaux est très connue par l’agent de l’O.N.F. et que tous les travaux réalisés à ce jour ont tous été réalisas avec soin et sérieux.
Madame le Maire rappelle que l’ensemble des offres ont été vérifiées par le technicien de l’Office National des Forêts.

Une visite de ce chantier par le conseil municipal sera organisée. Les travaux doivent démarrer normalement courant Mai 2010.

8 – CESSION DE TERRAINS COMMUNAUX AU DEPARTEMENT DE L’AIN

       POUR L’AMENAGEMENT DE LA RD 31.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, expose au Conseil que dans le cadre de l’aménagement de la RD 31, le département de l’Ain doit acquérir du terrain appartenant à la commune au lieudit «Sous Truchebanate». L’emprise qu’il y a lieu de céder sera de 3 018 m². Ces terrains sont classés en zone N du Plan Local d’Urbanisme.

CONSIDERANT que les parcelles de terrain, cadastrées section A n° 1 de 1 720 m², n°575 de 1 278 m² et n°741 de 20 m² ne sont pas susceptibles d’hypothéquer des projets municipaux et qu’elles sont partiellement boisées,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’estimation du Services des Domaines en date du 26 Mars 2010,

VU l’estimation de la valeur du bois élaborée par l’Office National des Forêts en date du 13 Mars 2009,

VU l’arrêté préfectoral du 31 Mai 2007 déclarant cette opération d’utilité publique,

VU le compromis signé avec le département de l’Ain,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’aliéner au département de l’Ain les parcelles cadastrées sous Section A n°1 de 1 720 m², n° 575 de 1 278 m² et n° 741 de 20 m² soit au total 3 018 m² au prix de 1 400 €, indemnité de réemploi et indemnité pour perte de bois comprises.
- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte de cession à intervenir.
9 – ACQUISITION DE DIVERSES PARCELLES APPARTENANT A MONSIEUR PERRIN ROGER.
Madame PIAVOUX Annie, Adjointe au Maire, déléguée à la Communication et à la vie culturelle, aux relations publiques et à l’animation, expose au Conseil que Monsieur PERRIN Roger, propriétaire des parcelles boisées sises aux lieudits «Pré de l’Hôpital et Sous Cochet», cadastrées sous section B n° 318 et sous Section C n° 105 d’une contenance respective de 1 591 m² et 881 m² soit un total de 2 472 m², souhaite les vendre.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’estimation du Service France Domaine en date du 25 Février 2010,

VU l’inscription des crédits au budget primitif 2010 annexe «Exploitation Forestière»,

VU les compromis de cession de terrain signés le 30 Novembre 2009 par le propriétaire,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées :

	Section
	N°
	Lieudit
	Superficie
	Valeur unitaire
	Prix d’achat

En euros


	B
	318
	Pré de l’Hôpital


	1 591 m²
	0,30/ m²
	477,30

	C
	105
	Sous Cochet
	881  m²
	0,30/ m²
	264,30



	
	
	TOTAL
	2 472m²
	
	741,60




Appartenant à Monsieur PERRIN Roger, domiciliés à VIRY, 05 Route de la Pesse - 39360.

- DIT que les crédits sont prévus au budget annexe 2010 «Exploitation Forestière» en section d’investissement.
- DIT que les frais liés à cette transaction seront pris en charge par la commune.
- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes notariés afférents, qui seront établis par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.

Les acquisitions de ces parcelles forestières permettront de constituer une entité forestière plus importante et éviteront ainsi des frais de maintenance de périmètre.
10 – ACQUISITION D’UNE PARCELLE APPARTENANT A MADAME ROCH MARIE-LOUISE.
Madame PIAVOUX Annie, Adjointe au Maire, déléguée à la Communication et à la vie culturelle, aux relations publiques et à l’animation, expose au Conseil que Madame ROCH née BOILLOT Marie-Louise et Consorts sont propriétaires d’une parcelle sise au lieudit «Ravière à la Vielle», cadastrée sous section B n° 135 d’une contenance de 3 760 m² classée pour 1 537 m² en zone UC3 du P.L.U. et pour 2 263 m² en zone N, souhaitent vendre cette parcelle.

CONSIDERANT que cette parcelle, sise à côté du carrefour de la route de SIEGES et de la rue du Général Andréa présente un intérêt pour la commune dans le cadre de la sécurisation de ce carrefour,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le compromis signé par Madame ROCH Marie-Louise,
VU l’ordonnance d’acceptation de vente délivrée par le Juge des Tutelles,

VU l’avis du Service France Domaine en date du 17 Février 2010,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir la parcelle appartenant à Madame ROCH née BOILLOT Marie-Louise et Consorts cadastrée sous Section B n° 135 d’une contenance de 3 760 m² aux conditions suivantes :
* Pour 1 537 m² à 30 € le m² =
46 110,00 €
* Pour 2 263 m² à 0,60 € le m² =
 1 357,80 €


----------------
Total :
47 467,80 €
- DIT que les crédits sont inscrits au budget général 2010 en section d’investissement – Opération 53 – Article 2111.

- DIT que les frais liés à cette transaction seront pris en charge par la commune.
- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié afférent, qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.

La situation de cette parcelle, près du carrefour de la route de SIEGES avec la rue du Général Andréa, permettra à la commune en cas de travaux sur le carrefour d’avoir de l’espace pour une sécurisation de ce croisement.
11 – APPROBATION DECISION MODIFICATIVE N°1 – 2010 - BUDGET GENERAL.

Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits, il y a lieu de prendre une décision modificative au Budget Général – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- ADOPTE la décision modificative n° 1 du budget général de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

Monsieur DA SILVA Nelson précise que ces deux décisions budgétaires ne concernent que des transferts de crédits d’une ligne budgétaire à une autre pour permettre le paiement des diverses factures de travaux engagés ou de redevances d’assainissement.
12 – APPROBATION DECISION MODIFICATIVE N°1 – 2010 - BUDGET ASSAINISSEMENT.

Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Service de l’Assainissement – Exercice 2010.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU la délibération en date du 15 Mars 2010 approuvant le budget primitif 2010,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n°1 du budget annexe Service de l’Assainissement de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

13 – LIGNE DE TRESORERIE.

Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint au Maire délégué aux Finances, expose aux conseillers municipaux qu’en raison d’un retard du recouvrement des subventions de la C.A.F. et du Conseil Général de l’Ain ainsi que du F.C.T.V.A. 2009, il propose une ouverture de crédit dénommée «Ligne de trésorerie» d’un montant de 1 000 000 € maximum.

La ligne de trésorerie interactive permet à l’emprunteur dans les conditions indiquées au contrat d’effectuer des demandes de versement de fonds (tirages) et remboursement exclusivement par le canal Internet (ou par télécopie en cas de dysfonctionnement du réseau Internet).

Le remboursement du capital, ayant fait l’objet des tirages effectués dans les conditions prévues au contrat, reconstitue le droit à tirage de l’emprunteur.

Les conditions proposées par les organismes bancaires (Banque Populaire, Caisse d’Epargne et Crédit Agricole) qui ont été sollicités, ont été analysées.

Le Crédit Agricole Centre Est présente la meilleure proposition à savoir :

Montant de la ligne : 
1 000 000 €

Durée du contrat :
12 mois

Taux variable applicable : T4M (Taux Moyen Mensuel du Marché Monétaire).
Marge de :
0,80 %

Commission :
Néant.

Intérêts à verser :
A la fin de chaque trimestre civil

Le taux de départ, à ce jour, est de 1,14 % (0,34 % + 0,80 %).

Il ajoute que l’analyse de la trésorerie sur les prochains 6 mois démontre que l’utilisation de la «Ligne de trésorerie» ne devrait pas trop impacter les frais d’intérêts.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de contracter auprès du Crédit Agricole Centre Est une ouverture de crédit de fonctionnement d’un montant de 1 000 000 € dans les conditions ci-dessus indiquées.

- AUTORISE Madame le Maire à effectuer, sans autre délibération, les tirages et remboursement relatifs à cette ligne de trésorerie, dans les conditions prévues par ledit contrat.

Madame le Maire et Monsieur DA SILVA présentent et commentent ce dossier qui, pour notre collectivité est une nouveauté, alors que c’est une opération courante pour une grande majorité de collectivités de notre importance et plus grande.
Cette ligne de trésorerie n’est pas à confondre avec un emprunt, elle permet de faire face à une demande ponctuelle et de courte durée de besoins de liquidité.

Dès l’encaissement des subventions pour la réalisation de l’Espace Social et Culturel et du F.C.T.V.A. de l’année 2009, nous n’aurons théoriquement plus l’usage de cette ligne.

L’offre qui a été retenue permet, à un coût très faible, de passer ce cap de 2 à 3 mois.

14 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.
Notre assemblée d’adultes a accueilli, en début de séance, les membres du Conseil Municipal d’Enfants. Ils sont venus nous exposer les diverses actions auxquelles ils ont participé ou qu’ils ont réalisées :
* Participation au Téléthon 2009, à la Journée de nettoyage de Printemps et au plan d’aménagement de la Rue des Cytises.
* Organisation de vente de bugnes pour soutenir HAÏTI.
Ils ont présenté une action qui leur tient à cœur au niveau de la sécurisation des abords de l’école maternelle du Village car, avec le flux de circulation dans la rue du Général Andréa, la traversée de la chaussée est très dangereuse.

Ils proposent d’installer sur le trottoir près de l’école, deux mobiliers urbains sous forme de crayon qui, normalement, devraient sensibiliser les automobilistes et les faire ralentir.
Cet aménagement, dont l’acquisition a été évaluée à 1 630 € H.T., a été approuvé par le Conseil Municipal et sera donc mis en œuvre pour la rentrée prochaine.

Le Mardi 04 Mai 2010, nous aurons la visite de Monsieur le Sous-Préfet, Madame le Maire lui fera visiter le nouvel Espace Social et Culturel et les locaux du groupe SOLID’AIRE., association qu’il ne connaît pas bien.

Le 1er Mai 2010, la commune ira honorer Madame CANIER Angèle qui fêtera ses 101 ans.

Ce jour, lundi 26 Avril 2010, le nouveau restaurant scolaire a ouvert ses portes pour les enfants des écoles. Une soirée «Portes Ouvertes» sera organisée le vendredi 21 Mai 2010 à 18 heures.

Mercredi 28 Avril 2010, la commune réceptionnera un nouveau véhicule utilitaire pour les Services Techniques.
En ce qui concerne les travaux de sécurisation de la rue Général Andréa, les travaux envisagés par la commune en 2010 seront reportés à l’année prochaine après la pose d’un nouveau tapis de roulement par le Conseil Général de l’Ain. Avant ces travaux, la commune devra mettre en conformité les branchements d’eau en plomb, les regards d’eaux usées et éventuellement la mise en souterrain des diverses lignes aériennes.
Fleurissement de la commune : Madame le Maire indique qu’elle a inscrit la commune pour le Concours de la 3ème Fleur.
Le Comité de Fleurissement a remis le Samedi 24 Avril 2010 les récompenses du Fleurissement 2009. Ces récompenses pourront être utilisées pour acheter des fleurs lors de la Foire aux Plants qui se tiendra le Samedi 08 Mai 2010 aux Services Techniques.
Les diverses manifestations qui se tiendront prochainement ont été communiquées aux conseillers municipaux :
* Réunion du Comité des Fêtes le mardi 04 Mai 2010 à 19 heures à l’Espace Sportif «Maurice Nicod».
* Courses cycliste et Grand Prix de Marchon le samedi 1er Mai 2010 dans Arbent-Marchon.

* Cérémonie de commémoration du 08 Mai 1945 à 11h15 aux Monuments aux Morts sur la Place Saint-Laurent avec remise de diplômes et décorations.
* Foire aux Plants le samedi 08 Mai 2010 de 8 h à 17 heures aux Services Techniques.

* Fête de Marchon le week-end du 08 Mai 2010.

* Championnat de France de Gymnastique à Oyonnax les 07 et 08 et 09 Mai 2010.

* Championnat de France U.N.S.S. de V.T.T. les 26, 27 et 28 Mai 2010 organisés par le Collège «Jean-Rostand».

En fin de séance, Madame le Maire informe l’assemblée que beaucoup d’associations locales ont remercié la commune pour l’attribution des subventions 2010.

La séance est levée à 20h15.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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